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MOTION LAICITE

Le congrès national du SNETAA-EIL réuni du 21 au 25 mai 2007 à La Léchère réaffirme son attachement indéfectible à la laïcité de la République.
 Le congrès rappelle que la laïcité n’est ni un dogme ni un concept figé. Elle  s’identifie à la raison humaine en marche vers l’avenir. C’est un mouvement de la pensée critique. La laïcité correspond à la liberté absolue de conscience qui, seule, permet à des hommes différents de vivre ensemble dans une même société humaine, en respectant mutuellement les choix et les croyances des uns et des autres. La laïcité n’est ni antireligieuse ni athéiste. 

La laïcité permet à chacun de vivre en ayant le droit de  croire ou de ne pas croire  en une religion, d’en changer. Elle permet l’affranchissement des modes de vie par rapport aux préjugés,  aux tabous, aux idées dominantes et aux règles dogmatiques. 

C’est un élément fondamental de l’émancipation de l’Homme. Le congrès rappelle que les idéaux de liberté d’égalité et de fraternité, sont la base de la laïcité. Avec la fraternité, elle  permet de défendre toutes les valeurs humaines et universelles. La laïcité est tolérance mutuelle, respect de l’autre et de soi-même. 

Le congrès rappelle que la laïcité vise à libérer l'enfant et l'adulte de tout ce qui aliène ou pervertit la pensée. Aussi, les valeurs laïques participent-elles à l’instauration d’une société humaine favorable à l’épanouissement de tous, et combattent-elles l’esprit de fanatisme,  la haine, la violence, l’intolérance, le racisme, le  totalitarisme, l’obscurantisme, le sexisme,  la xénophobie,… sous toutes leurs formes..

Le congrès rappelle sa condamnation des juxtapositions de communautés qui, au mieux, s'ignorent, au pire s'exterminent. Il dénonce les communautarismes, les oppositions entre  groupes culturels, linguistiques ou religieux, les exclusions.
Le congrès rappelle sa volonté de voir développer l’égalité des droits pour tous, en concordance avec les Principes inscrits dans la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, et qui sont  incompatibles avec la discrimination positive, ou les privilèges accordés à quelques-uns. 
Le congrès rappelle son souhait de participation de tous à la vie collective débouchant, pour tous,  sur la promotion de l’égalité des droits et l’égalité des chances, afin de développer la justice sociale. 

Au-delà des principes, Le SNETAA-EIL rappelle que la laïcité est une valeur dont les champs d'application recouvrent tous les aspects de la société : civiques, juridiques, institutionnels. Aussi, chaque citoyen, doit-il faire la distinction entre une sphère publique et une sphère privée.

· La sphère privée relève de ce qui est personnel ; c’est celle de la liberté absolue de conscience, où s'expriment les convictions philosophiques, métaphysiques, les croyances, les pratiques religieuses éventuellement, et les modes de vie ethno-culturels.

· La sphère publique est celle où le citoyen évolue socialement, économiquement, politiquement, juridiquement. Les règles en sont clairement définies et fondées sur les Droits de l'Homme : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui. Aussi l’exercice des droits naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi ». Aucun groupe économique, religieux, aucun groupe philosophique, aucun parti politique, aucun individu ne peut prétendre utiliser à son profit le fonctionnement de la société républicaine ni lui imposer sa norme. 

Le SNETAA-EIL rappelle que le principe de laïcité, inscrit dans l’article premier de la Constitution de la Ve  République, a pour conséquence la séparation des églises et de l’Etat,  affirmée dès la loi du 9 décembre 1905 dans son article 2: « La République ne reconnaît, ne salarie, ni ne subventionne aucun culte » Le SNETAA-EIL rappelle que cette loi ne saurait souffrir, aujourd’hui comme hier, ni exception, ni aménagement. Il  demande la fin des situations particulières qui s’appliquent notamment en  Alsace-Moselle, en Guyane, dans les COM , et dans les POM.

Le SNETAA-EIL constate que la récente circulaire n° 5209/SG du Premier Ministre en date du 13 avril 2007 portant sur une « Charte de la laïcité dans les services publics » et définissant les droits et obligations des usagers et des agents du service public est certes une avancée, mais est encore insuffisante.  Le SNETAA-EIL revendique un véritable  « code de la laïcité ». Il rappelle que la loi civile demeure seule habilitée à organiser les domaines de la vie civique et sociale. Les représentants de la République, élus ou fonctionnaires doivent  respecter une absolue neutralité vis-à-vis des pratiques individuelles ou collectives et une stricte obligation de réserve, dans l'exercice de leur fonction.

Le SNETAA-EIL  rappelle que la libre disposition de son corps, les modalités sociales de la vie des couples et des familles, les garanties fondamentales des libertés dans ce cadre, les droits et la dignité des enfants, sont autant de champs d'application d'une laïcité seule garante de la liberté des esprits et des corps.

Le SNETAA-EIL dénonce l’incessant « lobbying » des Eglises consistant à vouloir introduire les références chrétiennes comme valeurs fondamentales de l’Europe. Ces tentatives ont notamment pour but de faire traduire dans les faits des comportements de  vie conformes aux dogmes catholiques (suppression de l’IVG ou des moyens contraceptifs…). Le SNETAA-EIL demande que des cours de laïcité soient donnés à tous les niveaux d’enseignement aux  jeunes Européens dans tous les pays, afin de lutter contre les risques de communautarisme, les micro-nationalismes, les statuts particuliers régionaux et  de combattre les nouveaux obscurantismes, tel le créationnisme. 

Le Congrès souhaite que pour l’ensemble de l’Union Européenne soient pris en compte :

· la diversité des héritages culturels,

· le principe de séparation des églises et des états, ainsi que des sphères publiques et des sphères privées,

· le principe de neutralité des services publics,

· le droit d’être athée, agnostique ou croyant
· le droit de bénéficier d’un revenu minimum,

· la recherche permanente de l’amélioration du niveau de vie,

· la laïcité des institutions.

Le SNETAA-EIL rappelle que la construction de l’Union Européenne et la mondialisation ne sauraient justifier une régression de la Laïcité des services publics, des droits sociaux et de la protection sociale sous prétexte d’alignement communautaire.  

Le SNETAA-EIL condamne tout projet de construction politique européenne qui « déstructurerait » l’unité de la Nation, ou qui tenterait d’assurer le retour « des Eglises » dans l’espace public,  ou qui s’orienterait vers un espace sociétal « à l’anglo-saxonne ».

Le SNETAA-EIL rappelle que l'école laïque et républicaine doit être préservée de toute pénétration économique, confessionnelle, ou idéologique ou philosophique même déguisée sous des dehors dits " culturels ". L'école n'est pas le lieu de manifestation, voire d'affrontement des différences; elle est  un lieu où sont suspendus, d'un commun accord, les particularismes. L'école doit proscrire toute forme de prosélytisme.

Le SNETAA-EIL  rappelle qu’il œuvre depuis sa création pour assurer la qualification professionnelle et l’insertion sociale des jeunes appartenant aux classes sociales culturellement les moins favorisées. L’élargissement de la formation professionnelle par des apports culturels dans le cadre de l’enseignement professionnel participe à l’émancipation des jeunes et à des acquisitions de savoirs à l’abri des pressions économiques et sociales.

Le SNETAA-EIL s’élève contre la mise en cause de la laïcité par l’existence d’aumôneries dans les lycées. 
Le SNETAA-EIL constate que si la loi de 2004  sur le port de signes religieux à l’école a permis de réduire les comportements anti-laïques dans les établissements, elle demeure toutefois en deçà de la demande de loi de portée générale formulée dès 1997 par le SNETAA-EIL. 
Le SNETAA-EIL rappelle que l’école publique laïque  est indissociable de la construction et de la pérennisation de la République. Comme elle, elle ne peut être assujettie à des croyances ou à des intérêts particuliers. La laïcité à l’école doit garantir l’égalité des chances et permettre l’accès de chacun à l’ascenseur social sans distinction d’ethnie, de religion ou d’appartenance politique, ou philosophique.
La République une et indivisible ne peut être un cartel de communautés. Préserver l’école laïque, c’est, pour le SNETAA-EIL, assurer la liberté de jugement et de conscience de chaque enfant et sa capacité, si sa raison le lui commande, d’assumer sa différence. La laïcité de l’école doit être l’affirmation de la liberté dans la solidarité et dans la démocratie. Elle doit mettre l’accent sur ce qui est commun, le « vivre ensemble » et une recherche d’égalité des citoyens au-delà de leur différence.

Le SNETAA-EIL considère que l’enseignement des civilisations effectué  dans les cours d’histoire intègre entièrement la connaissance des faits religieux. Les religions n’ont donc pas à faire l’objet d’un enseignement spécifique. 

Le SNETAA-EIL condamne le financement des écoles privées sous contrat, à l’heure où, sous  prétexte d’économies. Il est envisagé de ne pas remplacer un fonctionnaire sur deux partant à la retraite. Il dénonce la volonté de vouloir «  donner aux familles la possibilité de choisir l’école de leur enfant ». Les écoles privées qu’elles soient ou non sous contrat ne participent pas de la mission du service public de l’Etat, seul garant de la laïcité. 

Le SNETAA-EIL, refuse de  souscrire à la décentralisation, véritable forme de désengagement de l’Etat, qui si elle était menée à son terme, aboutirait au démantèlement du Service Public laïque d’éducation. Le Congrès considère qu’il s’agirait là d’une faillite de l’unité   républicaine, aux conséquences désastreuses, aussi bien pour les jeunes que pour les régions placées alors dans des conditions d’inégalité au plan financier pour assurer le financement du système de formation. Le SNETAA-EIL ne peut transiger avec le respect du principe d’égalité entre les citoyens.

Le SNETAA-EIL réaffirme que la Laïcité de la Formation Professionnelle est une exigence qui doit être respectée et développée. Le SNETAA-EIL ne se satisfera jamais de la démarche qui cherche à subordonner la Culture, la formation, et les activités des jeunes aux intérêts et à l'idéologie des groupes économiques.

Le SNETAA-EIL  réaffirme que le droit équitable de tous les jeunes et adultes à une formation professionnelle et à une qualification nationale dans le Service Public, nécessite un maillage scolaire suffisamment dense pour permettre au service public d’assurer sa mission.  
Le SNETAA-EIL  réaffirme son opposition à l'alternance et à l'apprentissage et condamne le dualisme scolaire, même quand il s'organise sous couvert des services publics (UFA et CFA publics). 

Cette formule se traduit par un tri opéré parmi les jeunes et la perte, dans l'acte éducatif, de l'indépendance qui caractérise la Laïcité pour le soumettre au pouvoir économique.

Le SNETAA-EIL  réaffirme sa condamnation sans réserve de toutes les mesures de réduction du potentiel de la formation professionnelle publique ou de toutes les mesures qui cherchent à y concourir (les pôles, les réseaux, la loi quinquennale, les groupements d'intérêt public (GIP), le collège unique et en particulier,  pour les jeunes les plus démunis, la diminution de l’importance des SES/SEGPA et EREA…).

Le SNETAA-EIL réaffirme que l’Etat doit prendre en charge tous les financements pour permettre de faire  face à sa mission qui reste bien d’assurer un enseignement laïque gratuit et obligatoire de la maternelle à l’université, dans le respect du principe républicain : «  A ECOLE PUBLIQUE, FONDS PUBLICS, A ECOLE PRIVEE, FONDS PRIVES » 
Le SNETAA-EIL  rappelle sa demande de révision du système actuel de répartition de la taxe d'apprentissage, et demande son versement intégral à l'Education Nationale qui en assurera la ventilation dans les seuls établissements publics assurant une formation professionnelle ou technologique à temps plein.

Le SNETAA-EIL  réaffirme sa condamnation d'un secteur concurrentiel de formation, confessionnel ou patronal, et son attachement au projet de service public unifié et laïque.

Le SNETAA-EIL  exige le maintien du caractère national des diplômes et réitère son attachement à la collation de grades et diplômes par l'Education Nationale. De ce fait, l’attribution des examens par le biais du Contrôle en Cours de Formation, le CCF,  dans les établissements privés doit être remise en cause. 

Le SNETAA-EIL  exige la gratuité des manuels scolaires et du premier équipement dans le secteur de la formation professionnelle publique. Il exige une attribution plus juste des bourses scolaires dans ce secteur. Il dénonce également la réduction du financement par l’Etat des fonds sociaux. Il revendique l'institutionnalisation d'une rétribution aux élèves de la formation professionnelle initiale publique pour lesquels les PFE ont été rendues obligatoires.

Le SNETAA-EIL dénonce l’entrée en vigueur de l’article  89 de la loi du 13 août 2004 qui oblige les communes à financer la scolarité des enfants résidant sur leur territoire mais scolarisés dans un établissement privé sous contrat situé dans une autre commune. Ces dispositions sont d’autant moins acceptables que ces communes ont souvent des difficultés à assurer le  maintien de leur propre école publique laïque. Il exige l’abrogation de cet article. 
Le SNETAA-EIL  dénonce la main-mise des intérêts privés sur les outils de formation et de communication informatiques et exige l’utilisation des seules  alternatives libres, ouvertes et gratuites. 

Le SNETAA-EIL  refuse toute publicité sur les tenues vestimentaires des élèves ainsi que sur leurs fournitures scolaires.

Le SNETAA rappelle qu’attaquer la laïcité c’est attaquer la République. Il confirme que les adversaires de la République sont toujours des antilaïques, surtout quand ils parlent de nouvelle laïcité, de laïcité ouverte, de laïcité vivante, quand ils parlent de laïcité à dépoussiérer, à redéfinir, à moderniser, comme un objet de mode.
Le Congrès national du SNETAA-EIL réuni à La Lechere du 21 au 25 mai 2007  réaffirme que la laïcité est porteuse des valeurs essentielles : solidarité, égalité, justice sociale, formation à la citoyenneté   
Le Congrès national réaffirme également solennellement que le combat de l’homme, du citoyen, du travailleur, pour son devenir, passe par la laïcité garante de la Liberté, de l’Egalité et de la Fraternité.

Le SNETAA-EIL appelle les défenseurs de la laïcité à se rassembler, à agir sur tous les terrains, à rester  vigilants pour parer à toute atteinte à la valeur fondamentale de la laïcité.

VOTE

Pour : 161

Contre : 9

Abstention : 36

Refus : 1

PAGE  
3

